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MIN vs MSN
• MIN : Mort Inattendue du Nourrisson

Mort survenant brutalement chez un nourrisson de
moins de 2 ans, alors que rien, dans ses antécédents
connus, ne pouvait le laisser prévoir. Regroupe MSN et
morts survenues lors de pathologies aiguës et brutales
ou d’accidents.

• MSN : Mort Subite du Nourrisson
Mort subite et inattendue restant inexpliquée après une
investigation approfondie, comprenant une autopsie
complète et l’analyse des circonstances de la mort et de
l’histoire clinique antérieure.



MIN en Aquitaine 2012-2019
• En moyenne, 11 cas /an de nourrissons décédés 

de façon inattendue

• En moyenne, la moitié a lieu en Gironde, la 
seconde moitié se répartissant sur les autres 
départements de l’Aquitaine





Facteurs de risque 
• Couchage ventral et latéral

• Matelas inadaptés au cadre de lit

• Lit-parapluie avec matelas

• Matelas mou

• Couvertures et oreillers

• Tours de lit épais ou objets mous dans le lit

• Partage de lit

• Température élevée de la chambre



• Consommation d’opiacés et de tabac 
pendant la grossesse

• Tabagisme passif

• Infection des voies 
respiratoires supérieures

• Prématurité et RCIU





SUR LES LIEUX 

-envoi d’une équipe SMUR si possible pédiatrique
-réalisation non systématique de gestes de réanimation 
selon les circonstances
-annonce du décès et prise en charge des parents et de 
l’entourage
-établir certificat de décès sans OML systématique
Cocher OML si forte suspicion d’infanticide: indices graves, 
précis et concordants de maltraitance, signes 
d’ecchymoses multiples ou d’âges différents, morsures, 
brûlures de cigarettes, maigreur extrême.



-il est recommandé de fonder son appréciation uniquement 
sur des éléments objectifs et de ne pas faire 
d’interprétation en fonction du niveau socio-économique 
de la famille.

-remplir le plus précisément possible les feuilles du 
questionnaire SMUR MIN pour recueillir les antécédents de 
la famille et de l’enfant, les circonstances du décès, 
l’examen de l’enfant

-récupérer le carnet de santé de l’enfant



-transport du corps, sans délai de temps, avec ou sans la 
famille, au CRRMIN. Transport organisé par la régulation du 
SAMU en véhicule médicalisé: SMUR, pompiers ou 
ambulance privée.

- information du CRRMIN par le médecin régulateur du 
SAMU de l’arrivée de l’enfant et de sa famille

-si refus de transport du corps vers le CRRMIN, considérer 
pose OML au cas par cas 



-si les parents ne souhaitent pas se rendre au 
CRRMIN, les informer qu’ils seront rapidement 
contactés par le médecin du CRRMIN et consigner 
avec précision leurs différentes coordonnées 
téléphoniques (une autopsie scientifique doit être 
réalisée au plus tard 48 h après le décès)



- Si OML immédiat: le médecin régulateur demande 
la présence d’un OPJ sur les lieux via le 17 et 
suggère une levée de corps. Les conditions de 
transport sont alors ordonnées par la justice



- en cas de décès suite à la décompensation d’une maladie 
chronique potentiellement létale, il convient de signer un 
certificat de décès sans OML et de demander aux parents 
s’ils souhaitent une autopsie scientifique. Si tel est le cas, 
la procédure MIN sera appliquée.

Sinon le corps sera laissé au domicile avec remise du 
certificat de décès aux parents.



- en cas de détresse psychologique importante des 
parents, solliciter l’aide du médecin régulateur du 
SAMU pour qu’il organise la prise en charge des 
parents



Questionnaire SMUR MIN













CRRMIN

- Le corps est transporté dans le service de 
réanimation pédiatrique du CHU de Bordeaux pour 
les décès survenus dans les territoires 24,33,40 et 
47, dans le service de réanimation pédiatrique du 
CH de Pau pour les décès survenus dans le 
territoire 64B ou dans le service de réanimation 
néonatale du CH de Bayonne pour les décès 
survenus dans le territoire 64A



- faire les prélèvements selon le protocole dans un délai < 
6 h après le décès

- organiser un scanner corps entier et radio squelette 
corps entier ( face et profil)

- accueil de la famille, possibilité de contact avec l’enfant 
avant départ au dépositoire

- entretien avec un médecin pour expliquer la procédure 
et avoir le consentement écrit pour une autopsie 
scientifique prise en charge financièrement par le 
CRRMIN





- cocher la case qui permet de conserver des tissus 
congelés

- organiser un fond d’œil et un examen fœtopathologie 
externe non-invasif en cas de refus d’autopsie 
scientifique

- compléter le questionnaire SMUR MIN
- proposer un soutien psychologique et/ou donner les 

coordonnées du psychologue du CRRMIN



- donner le guide MIN à destination des parents 
élaboré par le CRRMIN

- prévenir le médecin traitant et/ou le médecin 
PMI dès que possible

- organiser le départ du corps au dépositoire ( si 
besoin, le transport est organisé par la régulation 
du SAMU)



AUTOPSIE

- l’autopsie scientifique est réalisée par un 
foetopathologiste accompagné si possible d’un 
médecin légiste 

- les prélèvements toxicologiques sont réalisés 
durant l’autopsie

- information des résultats de l’autopsie 
scientifique en temps réel auprès du médecin du 
CRRMIN











Réunion de synthèse multidisciplinaire

- une réunion est organisée par le médecin du CRRMIN 
quand tous les éléments sont complets pour conclure à 
une cause et discuter la prise en charge de la famille

- un compte rendu de la réunion est fait par le médecin du 
CRRMIN

- Les conclusions de la réunion sont communiquées aux 
parents par le médecin et le psychologue du CRRMIN



- le médecin adresse aux intervenants et au 
médecin traitant un compte-rendu de 
consultation et complète un dossier au sein de 
l’observatoire national des MIN

- En cas de circuit judiciaire, le médecin demande 
au Procureur de la République d’être informé des 
conclusions de l’enquête lorsque ces dernières 
peuvent être communiquées aux parents



Article L6312-1 du Code de la santé publique
Modifié par LOI n°2016-1827 du 23 décembre 2016 - art. 79
Le transport médicalisé d'enfants décédés de cause médicalement inexpliquée, en
vue de prélèvements à des fins diagnostiques et scientifiques, ainsi que le transport
de leurs représentants légaux en vue d'une prise en charge adaptée, effectué à l'aide
de moyens de transport terrestres, aériens ou maritimes spécialement adaptés à cet
effet, est considéré comme un transport sanitaire depuis le lieu de prise en charge
de l'enfant décédé jusqu'à l'établissement de santé appelé à réaliser les
prélèvements.

Article L2223-43 du code général des collectivités territoriales
Modifié par LOI n°2016-1827 du 23 décembre 2016 - art. 79
[Les dispositions d’habilitation au transport de corps avant mise en bière] ne
s'appliquent ni aux établissements de santé qui assurent le transport des corps de
personnes décédées, en vue de prélèvements à des fins thérapeutiques, ni aux
établissements de santé qui assurent le transport d'enfants décédés de cause
médicalement inexpliquée, en vue de prélèvements à des fins diagnostiques et
scientifiques, vers l'établissement de santé appelé à réaliser les prélèvements.

La prise en charge de l'enfant et de ses parents est désormais une intervention
SMUR ou un transport sanitaire comme les autres :
- ne nécessite aucune autorisation particulière (Code de santé publique)
- ne nécessite pas le recours à une entreprise agréée pour le transport de corps
(Code des collectivités territoriales).

Législation du transport d’une MIN



CRRMIN

Réa pédiatrique CHU Bordeaux : 05 56 79 59 13 (95913)

Médecins référents :
Julia PAULS BARSANTI, julia.pauls-barsanti@chu-bordeaux.fr, 06 58 58 38 07
Adeline ROBELIN, adeline.robelin@chu-bordeaux.fr, 06 89 83 44 07

Psychologue : Patrick GALABER, 05 57 82 08 30 

ANATOMOPATHOLOGIE

Anatomopathologie : 05 56 79 98 23

Médecin référent :
Fanny PELLUARD, fanny.pelluard@chu-bordeaux.fr, 06 09 21 92 57 

MEDECINE LEGALE

Dépositoire : 05 56 79 87 79 (98779)

Médecin légiste
Jour : 95339
Nuit et WE : 94747 

Médecin référent :
Edouard BONTOUX, edouard.bontoux@chu-bordeaux.fr, 06 19 85 13 01 
(21972)

Coordonnées correspondants MIN

mailto:julia.pauls-barsanti@chu-bordeaux.fr
mailto:adeline.robelin@chu-bordeaux.fr
mailto:fanny.pelluard@chu-bordeaux.fr
mailto:edouard.bontoux@chu-bordeaux.fr




MIN
Appel du SAMU - centre 15

Envoyer équipe SMUR 
sur les lieux

MIN SANS élément évocateur d’infanticide MIN AVEC élément évocateur d’infanticide

Sur les lieux du décès :
- Signer certificat de décès sans OML
- Compléter fiche SMUR MIN (annexe 1)
- Informer famille sur transfert et procédure
- Prévenir CRRMIN (annexe 5)
- Organiser transport sans délai du corps avec ou
sans famille au CRRMIN en véhicule médicalisé :
SMUR, pompiers ou ambulance privée (annexe 2)

Au CRRMIN :
- Effectuer prélèvements diagnostiques < 6 h post mortem et scanner 
corps entier (annexe 3)
- Obtenir consentement pour autopsie scientifique (annexe 4)
- Assurer prise en charge psychologique de la famille (annexe 5)
- Si élément suspect d’infanticide, effectuer signalement au Procureur 
et passage en circuit judicaire et en informer la famille 

Sur les lieux du décès :
- Signer certificat de décès avec OML
- Appel 17 par la régulation SAMU pour venue OPJ sur 
les lieux
- Compléter fiche SMUR MIN (annexe 1)
- Informer famille sur transfert et procédure
- Prévenir CRRMIN

Autopsie scientifique :
- Souhaitable à 4 mains : fœtopathologiste accompagné d’un 
médecin-légiste
- Si élément suspect d’infanticide, effectuer signalement au Procureur 
et passage en circuit judicaire et en informer la famille

Réunion de synthèse pluridisciplinaire : 
- Médecin CRRMIN
- Fœtopathologiste
- Médecin légiste
- Médecin urgentiste
- Experts selon dossier

Communiquer les conclusions des investigations :
- aux parents par le CRRMIN
- à l’Observation national des MIN par le CRRMIN

Circuit judiciaire

Récupérer, après autorisation du parquet, les
conclusions de l’enquête
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